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www.sainte-brigitte-de-laval.com

Séance du conseil municipal

Les prochaines séances du conseil municipal auront
lieu les lundis 14 mars et 11 avril à 20 h 00 au
Centre communautaire Le Trivent. Bienvenue à tous !

our faire connaître les beautés et le potentiel de
notre municipalité ainsi qu’en assurer un
développement constant et appréciable, la

Municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval a participé
au Salon EXPOhabitat qui s’est déroulé du 23 au 
27 février au centre de foire d’Expo-Cité.

Sainte-Brigitte à EXPOhabitat

P

urant le congé pascal, il n’y aura aucun change-
ment aux horaires pour la collecte sélective le
jeudi 24 mars, pour la cueillette des ordures com-

merciales le vendredi 25 mars et pour celle des
ordures résidentielles le lundi 28 mars. 

Collecte sélective et cueillette des ordures ménagères

D

a page que vous avez sous les yeux peut sembler
compliquée au premier regard. Elle mérite quand
même que vous vous y attardiez quelque temps, et

même que vous la conserviez. C’est l’architecture du
site Internet de Sainte-Brigitte.

Le s i te  In ternet  de  Sainte -Br ig i t te

Une mine de renseignements constamment mise à jour

L
En référant à ce schéma, vous pourrez plus facilement navi-
guer dans le site de la Municipalité pour y découvrir une
foule de renseignements. Le site est régulièrement mis à
jour, pour vous permettre d’accéder aux bonnes informa-
tions dès qu’elles sont disponibles. Bonne navigation !

Nous vous souhaitons de joyeuses Pâques.

André St-Gelais
Inspecteur municipal et responsable des travaux publics

• • •
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Divers
Téléchargez plusieurs 
documents en format PDF
- Relâche
- Loisirs
- Discours sur le budget
- Carte des sentiers 

pédestres
- Etc.

Cartes 
des développements
Une description des dif-
férents secteurs où s’établir
à Sainte-Brigitte-de-Laval

Avant de construire
Toutes les informations à
savoir avant de construire 
une habitation à Sainte-
Brigitte-de-Laval :
- Principes de base
- Normes d’implantation
- Dimensions minimales

des terrains
- Coût des permis
- Installations septiques
- Etc.

Historique 
de la municipalité
Téléchargez la brochure
historique de Sainte-
Brigitte-de-Laval en format
PDF

Carte d’accès
Plan pour se rendre 
à Sainte-Brigitte

Cadre physique
Une visite des lieux :
la municipalité en images

Organismes et activités
de récréo-tourisme
Liste des différentes activi-
tés que l’on peut pratiquer
à Sainte-Brigitte ainsi que
les coordonnées des en-
droits où on peut pratiquer
ces activités. Par exemple :
- Canot et kayak
- Chasse et pêche
- Randonnée
- Hébergement
- Sites touristiques
- Etc.

Récréo-tourisme
Accès à la même section
que dans « VISITEURS »

Conseil de ville 
et administration
Liste des membres 
du conseil de ville 
et de l’administration ainsi
que leurs coordonnées

Liste des procès-verbaux

Règlements municipaux

Liens utiles

Loisirs
Documents en format PDF
à télécharger :
- Loisirs
- Différents équipements,

tarifs et politiques de
location des locaux

- Guide des sentiers
pédestres

Organismes
Liste des organismes 
reconnus et répertoire 
des entreprises établies 
à Sainte-Brigitte

Avis

Cette section est actuelle-
ment en construction. Une
fois terminée, elle permet-
tra aux citoyens de Sainte-
Brigitte d’accéder à divers
services en ligne. Seront
disponibles, éventuelle-
ment, l’émission de permis,
la réservation de locaux,
les inscriptions aux loisirs,
etc...

Bibliothèque
Service de réservation 
de livres en ligne

www.sa inte -br ig i t te -de- lava l . com
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ce dont on a besoin, sous prétexte d’économie, en est proba-
blement le plus bel exemple.

Les phénomènes de surconsommation et de gaspillage ont
des effets à long terme sur nos vies. Ils ont aussi des effets
à court terme, comme ces dépenses de plus en plus impor-
tantes dans la disposition des matières résiduelles qui se
traduisent sur les budgets municipaux… et donc sur nos
comptes de taxes.

À Sainte-Brigitte-de-Laval, nous avons le privilège de vivre
dans un milieu où la nature, les grands espaces, la faune et
la flore font partie de notre quotidien. Pour les protéger, il
nous faut y investir les efforts requis et le faire de façon con-
tinue. 

Le défi est aussi individuel que collectif et nous devons le
relever sans tarder.

Antonio Fortier
Conseiller du district n° 2

ientôt, l’hiver laissera sa place au printemps. Le
soleil arborera ses chauds rayons pour faire dis-
paraître graduellement la neige.  Il sera temps pour

chacun des citoyens de sortir gants, râteaux, pelles et
de faire l’entretien printanier du terrain.  

Le comité Laval fleuri est un organisme de la Municipalité
qui vise à sensibiliser la population à l’entretient et à l’em-
bellissement des terrains. Il joue un rôle de consulta-
tion, de sensibilisation et d’information auprès des
citoyens. Il suggère également des projets d’embel-
lissement à la Municipalité. Depuis trois ans, le

Comité Laval fleuri

B
comité apporte sa contribution à la réalisation du concours
« Sainte-Brigitte, Village Champêtre » qui suscite un vif
intérêt. En 2005, la Municipalité s’impliquera de nouveau
et davantage dans l’embellissement de son territoire. Si vous
êtes intéressé(e) à proposer vos idées, à sensibiliser la popu-
lation et si l’embellissement vous tient à cœur, joignez-vous

au comité en communiquant avec le Service des loisirs
au 825-2515.

Mélanie Blais
Responsable des loisirs, patrimoine, 

arts et culture

ous somme tous enclins à la surconsommation, à
des degrés variables. Le gaspillage fait aussi partie
de notre mode de vie nord-américain et chacun de

nous doit prendre conscience du rôle personnel qu’il
peut jouer. Notre façon de consommer au quotidien pour les
vêtements, la nourriture, les déplacements, l’énergie
(chauffage, éclairage…) doit de plus en plus respecter l’en-
vironnement et les ressources limitées de la planète. 

La surconsommation peut se manifester de façon consciente
ou inconsciente. De façon consciente, on se rend compte de

certains gestes de surconsommation, mais
on se dit que ce n’est pas si grave et on

tombe quand même dans le moule.
De façon inconsciente, nous

sommes aussi soumis à des
battages publicitaires qui nous
viennent de partout et qui
conditionnent chez nous
des réflexes spontanés au

gaspillage. Acheter plus que

La surconsommation, vous connaissez ?

• • •
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- Démontrer des qualités d’autonomie, de disponibilité et
de personne responsable.

- Détenir un permis de conduire valide et disposer d’une
automobile.

Durée de l ’emploi

- Du 1er avril au 31 décembre 2005 (avec possibilité de
renouvellement).

- 35 heures / semaine avec horaire variable du 1er juin au
1er septembre 2005 (travailler un samedi ou dimanche
sur deux).

- Rémunération : selon la politique en vigueur à la
Municipalité.

Date l imite des candidatures

Les candidats(es) intéressés(es) doivent faire parvenir leur
offre d’emploi accompagnée de leur curriculum vitæ au
plus tard le 18 mars 2005 à 16 h 30 à l’adresse suivante :

Technicien(ne) en urbanisme (emploi contractuel)
Municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval
414, avenue Sainte-Brigitte
Sainte-Brigitte-de-Laval, Québec
G0A 3K0

Information

Pour plus d'informations sur la nature de cet emploi,
veuillez communiquer avec monsieur Jean-François Guillot
au 825-1378, poste 225 ou jfguillot@ste-brigitte-de-
laval.com

Responsabil i tés

- Assister le responsable de l’urbanisme dans ses fonctions.

- Recevoir et informer les contribuables sur la réglementa-
tion d’urbanisme de la Municipalité.

- Voir à l’application et au respect des règlements munici-
paux d’urbanisme ainsi qu’au règlement sur le captage
des eaux souterraines et sur l’évacuation et le traitement
des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r.8).

- Assurer le suivi des infractions aux règlements munici-
paux.

- Rédiger les correspondances et rapports requis.

- Effectuer toutes les autres tâches reliées à la fonction.

Exigences

- Détenir un baccalauréat en urbanisme ou un DEC en
technique d’aménagement du territoire, en architecture,
en génie civil ou autre formation liée au domaine avec
une combinaison de scolarité et d’expérience équiva-
lentes. 

- Connaître les principales dispositions de la Loi sur l’amé-
nagement et l’urbanisme et la Loi sur la qualité de l’en-
vironnement.

- Connaître les dispositions de la réglementation d’urba-
nisme (construction, lotissement et zonage) ainsi que du
règlement sur le captage des eaux souterraines et sur 
l’évacuation et le traitement des eaux usées des rési-
dences isolées (Q-2, r.8).

- Posséder un minimum de connaissances en géomatique.

- Être capable de s’exprimer correctement, verbalement et
par écrit.

Technicien(ne) en urbanisme
(Emploi contractuel)

N
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Félicitations également à tous les miniducs et
miniduchesses qui ont participé avec les membres de leur
famille aux différentes activités.

Maternelle Juliette Cochrane

1er année Frédérick Paquet

2e année Jean-Christophe Déraspe

4e année William Fortier

5e année Jennifer Rhéaume-Pelletier

6e année Alain Côté

Les professeurs et les élèves qui ont participé au concours
de «Détectives en Herbe » pour sélectionner des miniducs
et miniduchesses méritent des remerciements, de même
que pour leur participation à l’activité de confection de
bonshommes de neige qui a eu lieu le 18 février dans la
cour de l’école.

La Municipalité remercie ses commanditaires majeurs : le
député de Montmorency, M. Raymond Bernier et le
député de Portneuf/Jacques-Cartier, M. Guy Côté, les
entreprises, les organismes, ainsi que les nombreux
bénévoles qui ont permis de faire de cet événement un
franc succès.

Mélanie Blais
Responsable des loisirs, patrimoine, arts et culture

lus de 1 800 personnes ont participé aux nom-
breuses activités de la 4e édition du Festival des
Neiges qui a eu lieu du 18 au 20 février. C’est

une augmentation d’environ 300 participants
comparativement à l’an dernier. Malgré le froid de cette
fin de semaine, l’événement a été  une réussite sur toute
la ligne.

Les sculpteurs du concours de sculptures sur neige ont
bravé le froid et ont mis la main à la pâte (non… à la
neige) pour réaliser leurs œuvres. Le 1er prix a été
attribué à l’équipe de Nathalie Bouchard pour son œuvre
« Si fragile Tsunami ».  Le 2e prix, « La naissance d’une
légende », a été réalisé par l’équipe de Germain Dorval et
le 3e prix, « Le bol familial », par l’équipe de Cédrik
Laplante.  De nombreux visiteurs ont circulé durant toute
la fin de semaine pour voir ces artistes amateurs à l’œu-
vre.

Cette année, Laurie Lagüe, élève de 2e année était Reine
du Festival des Neiges. Le Roi de la fête était incarné par
Emmanuel Motard, élève de 3e année. Tous deux ont
donné une saveur particulière à cet événement par leur
bonne humeur et leur implication. Bravo et merci aux
membres de leur famille, sans qui notre duo royal n’aurait
pu assumer pleinement sa tâche.

5 - Info-MÉMO ❘ Mars 2005
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1. Dépôt et acceptation de l’état des dossiers de taxes
municipales non payées. 

2. Mandat à la firme Lavery de Billy de représenter la
Municipalité dans le dossier qui oppose la Commission
des droits de la personne et des droits de la jeunesse à la
Municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval et au Groupe
Urbatique inc., selon les orientations qui seront données
par la Municipalité.

Session ordinaire du conseil municipal
Lundi 10 janvier 2005

3. Adoption du règlement de zonage n° 478-05 modifiant
le règlement de zonage n° 455-04.

4. Changement de la personne-ressource qui agit pour la
Municipalité auprès du ministère du Revenu. 

Avis de promulgation
RÈGLEMENT N° 478-05

À tous les contribuables de la Municipalité de
Sainte-Brigitte-de-Laval, avis est par la présente
donné par le greffier et trésorier :

• que le conseil municipal a adopté lors de la session
ordinaire tenue en date du 10 janvier 2005, le
règlement portant le n° 478-05 ayant pour titre :

« RÈGLEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT 
DE ZONAGE N° 455-04 »

• que ledit règlement peut être consulté entre 8 h 30
et 12 h 00 et entre 13 h 00 et 16 h 30 du lundi au
vendredi, à l’hôtel de ville sis au 414, avenue Sainte-
Brigitte, à Sainte-Brigitte-de-Laval ;

• que le présent règlement est entré en vigueur le 
19 janvier 2005 suivant la délivrance du certificat
de conformité par la MRC de La Jacques-Cartier.

Donné à Sainte-Brigitte-de-Laval, ce 2 février
2005.

Gaétan Bussières
Greffier et trésorier

• • •

ous avons reçu un peu plus de 150 inscriptions
aux loisirs d’hiver. La programmation d’hiver pro-
posait davantage d’activités que durant les sessions

antérieures, autant aux enfants qu’aux adultes.
Malheureusement, certaines de ces activités ont dû être

N
annulées, faute d’un nombre suffisant d’inscriptions. La liste
des activités de la session d’hiver apparaît ci-dessous, ainsi
que le nombre de participants pour chacune.

Mélanie Blais
Responsable des loisirs, patrimoine, arts et culture

• • •

Loisirs d’hiver

e deuxième versement des taxes municipales est
exigible le 1er juin et le troisième le 1er septem-
bre 2005. Vous pouvez effectuer votre paiement

au comptoir (chèque, argent, paiement direct), par
AccèsD ou à l’institution bancaire de votre choix. Vous pou-
vez aussi déposer votre chèque accompagné de la partie
détachable de votre compte de taxes dans la chute à cour-
rier de l’hôtel de ville au 414, avenue Sainte-Brigitte.  

Aucun compte n’est expédié directement aux créanciers
hypothécaires et la responsabilité en revient au propriétaire
de transmettre lui-même son compte à son institution ban-
caire. De plus, les reçus de paiements de taxes ne sont
expédiés que sur demande, en indiquant la lettre « R » sur
les coupons qui accompagnent vos paiements.

Gaétan Bussières
Comptable analytique et responsable des aspects légaux

Paiement des taxes

L

Activité Participants

Anglais 12 (2 groupes)
Badminton libre 9
Hip Hop – Funky adulte 7
Initiation au hockey 10
Initiation au patin 6
Je sais garder les enfants 10

Activité Participants

Karaté (jeunes et adultes) 27 (2 groupes)
Peinture 7
Peinture décorative sur bois 6
Tae boxe 15
Taï chi 10
Tonus d’acier 9

a Municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval vous
avise que la firme d’évaluation DORION, NOËL
ET HALLISSEY INC. a été mandatée par la MRC

de La Jacques-Cartier à titre d’évaluateur municipal
pour procéder au maintien de l’inventaire du rôle d’éva-
luation. d’ici le 15 août 2005.

L
Conformément aux articles 15, 16 et 18 de la Loi sur la fis-
calité municipale, tout propriétaire, locataire ou occupant
d’un immeuble doit permettre au représentant de l’évalua-
teur, muni d’une carte d’identité avec photo, de visiter et
d’examiner tout immeuble situé dans la municipalité entre
9 heures et 21 heures, du lundi au samedi inclusivement.

Merci de votre collaboration.

Inventaire du rôle d’évaluation

Horaire du Chalet des sports

Horaire régulier pour le printemps

Lundi au jeudi : 18 h à 21 h
Vendredi : 18 h à 22 h
Samedi et dimanche : 16 h à 22 h

Veuillez  noter que le Chalet des sports sera fermé du 3 au 9 avril 2005.


